
ISAE-ENSMA 
CYCLES FORMATION INGENIEUR SOUS STATUT ETUDIANT (FISE) ET MASTERS 

REGLEMENT DE SCOLARITE 2022-2023 
------------------------ 

I - DISPOSITIONS GENERALES 

Le cadre général des formations ingénieurs et masters (programmes, horaires, activités pédagogiques, contrôle 
des connaissances) est fixé par le Conseil d'Administration. Les modalités d'application (emploi du temps, déroulement 
de l'année scolaire…) sont arrêtées par la Direction des Etudes et de la Formation. 

Lorsqu'une modification du règlement de scolarité conduit à augmenter le niveau d'exigence sur la diplomation, 
ces nouvelles règles ne sont applicables qu'aux promotions entrées après la modification du règlement de scolarité, les 
promotions d'élèves déjà engagés dans une formation continuent à être soumises aux règles applicables lors de leur 
entrée à l’école. En cas de redoublement, c'est le règlement de scolarité de la nouvelle promotion de l'élève qui 
s'applique. 

Une évaluation des enseignements est mise en place par la Direction des Etudes une fois par semestre pour 
faire le point sur les enseignements. Les résultats sont communiqués et discutés avec les Chefs de Départements 
d'enseignement ou leur représentant et les sept délégués des élèves (2 A1 + 2 A2 + 3 A3) pour proposer des 
aménagements. 

II - ENSEIGNEMENTS ET CONTROLE DES CONNAISSANCES  
II-1 Programme

Les activités pédagogiques sont organisées sous diverses formes (cours, Travaux Dirigés, Travaux Pratiques, 
projets, Bureaux d’Etudes, stages, visites de laboratoire ou d’entreprises, conférences, forum entreprises …) qui 
concourent toutes à la formation de l'ingénieur ISAE-ENSMA et des masters. Les élèves sont tenus d’être présents à 
toutes les activités pédagogiques. L’utilisation des téléphones portables durant les enseignements doit être limitée aux 
cas d’urgence et aux activités pédagogiques. Chaque élève doit avoir une tenue adaptée en cohérence avec les 
impératifs de sécurité lors des manipulations. 

II-2 Calendrier scolaire

Le calendrier de l’année scolaire est fixé par la direction des études et de la formation. Il précise annuellement 
les périodes d’enseignement et les congés. 

La formation d'ingénieur est divisée en six semestres et la formation de master en quatre semestres. Chaque 
semestre est divisé en Unités d’enseignement (UE). Chaque UE fait référence aux différentes matières nécessaires à 
la formation : langages et sciences de bases, outils de l'ingénieur, sciences des métiers, formation humaine et langues. 
Une UE regroupe des enseignements, relatifs à une même thématique, dispensés sous forme de cours, TD, TP, projets, 
BE, stages. Le détail du cursus, ainsi que les crédits ECTS associés à chaque matière, figurent sur le document de 
référence joint. 

Les élèves peuvent effectuer une année de césure en conformité avec la réglementation en vigueur. Une 
demande motivée doit alors être faite par les candidats auprès de la direction des études. 

II-3 Contrôle des connaissances

En début de chaque année scolaire la liste des examens, interrogations et épreuves diverses, ainsi que leurs 
coefficients respectifs sont fixés par le Conseil d’Administration de l’ISAE-ENSMA. Les modalités des contrôles et de 
leur notation sont portées à la connaissance des élèves par les enseignants concernés et par la Direction des Etudes. 
L’utilisation des objets connectés durant tout contrôle des connaissances est interdite sauf accord explicite de 
l’enseignant. Toute fraude ou tentative de fraude lors d'une activité pédagogique sera portée à la connaissance du jury 
et passible d’un passage en section disciplinaire. 
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II-4 Stages  
 

Les élèves ingénieurs effectuent obligatoirement trois stages en France ou à l’étranger au cours de leur scolarité 
: 

- un stage ouvrier d’une durée minimale de quatre semaines. Il donne lieu à la rédaction d'un rapport, 
- un stage ingénieur (durée minimale 12 semaines) et un Projet de Fin d’Etudes (1 semestre) dans 

une entreprise ou un organisme de recherches. Ils donnent lieu à la rédaction d'un rapport et à une 
présentation orale devant un jury. 

 
III – SUIVI DES ETUDES 
 

III-1 Retards et absences 
 
La ponctualité est exigée pour l'ensemble des activités liées à l’enseignement. En cas de retard manifeste 

l’admission est laissée à la discrétion de l’enseignant. 
 
Les élèves sont tenus d’être présents à toutes les activités pédagogiques. Toute absence aux examens, 

interrogations écrites, contrôle continu, travaux pratiques, projets et bureaux d’études, visites d’entreprises doit être 
signalée au plus tôt à la Scolarité.  
 

Si l’absence est prévisible, l’élève doit faire au plus tôt une demande d’autorisation d’absence. Dans tous les 
cas, un justificatif doit être fourni. Cette absence sera autorisée ou non par la scolarité ou la direction des études. 
 

Si l’absence est imprévue (maladie par exemple), une régularisation doit être faite dès que possible, là encore 
en fournissant un justificatif. 
 

Dans le cas d’une absence à un contrôle des connaissances, un justificatif officiel est indispensable. 
 

Une absence non justifiée peut entraîner une sanction. Aucun rattrapage n’est alors autorisé. 
 

Dans le cas d’une absence justifiée , une solution sera trouvée avec l’enseignant.  
 
III-2 Infraction au règlement 
 

 Tout élève auteur ou complice : 
- d’une fraude ou d’une tentative de fraude commise à l’occasion d’une inscription, d’un examen ; 
- d’un fait de nature à porter atteinte à l’ordre, au bon fonctionnement ou à la réputation de l’établissement ; 
- d’un manquement à la règlementation en vigueur et notamment au présent règlement de scolarité ;  

 Relève de la section disciplinaire du Conseil d’Administration constituée en application du décret n°2015-
79 du 28 janvier 2015 (article R712-10 du code de l’éducation). 

 
En fonction de la gravité des faits, les sanctions disciplinaires applicables aux apprenants sont les suivantes : 

l’avertissement, le blâme, l’exclusion temporaire pour une durée maximale de cinq ans ou l’exclusion définitive de 
l’établissement. Le prononcé d’une sanction peut s’accompagner, selon le cas, de la nullité de l’inscription ou de la 
nullité de l’épreuve correspondant à la fraude ou à la tentative de fraude, voire pour l’étudiant concerné, de la nullité du 
groupe d’épreuves ou de la session d’examen. 
 

III-3 Charte informatique 
 

Tout élève de l’école a accès au système d’information et a obligation de respecter la charte informatique annexée 
au règlement intérieur de l’ISAE-ENSMA. 
 

III.4 Situation administrative des élèves 
 
L’élève doit procéder à une inscription administrative à l’ISAE-ENSMA. L’élève dont la situation administrative 

n’est pas à jour ne peut en aucun cas prétendre valider un semestre académique de la formation en cours.  
 

Chaque élève doit produire la preuve qu’il a souscrit une assurance responsabilité civile contre les risques 
d'accidents ou incidents causés aux tiers durant le temps des activités scolaires. A défaut, l’élève peut se voir refuser 
l’accès aux inscriptions pédagogiques ainsi que la délivrance des documents relatifs à sa scolarité (attestation de 
réussite, diplôme, …). 

 
 
 
 



IV – VALIDATION DES ETUDES 
 

IV.1 Constitution du jury 
 
 Le jury des diplômes d’ingénieur et de master, constitué des enseignants permanents de l'école, délibère de la 
validation des UE et des semestres et de la délivrance du titre d'ingénieur. Il est présidé par le Directeur ou son 
représentant qui peut y inviter d’autres personnes. Le jury arrête les notes. Les élèves en difficulté peuvent se faire 
représenter par un élève délégué pour communiquer toute information complémentaire avant les délibérations. 
 
 IV-2 Validation d'un semestre 
 

Un semestre est validé lorsque toutes les UE du semestre sont validées. Une performance minimale est 
demandée pour valider chaque UE. Il s’agit d’une moyenne minimale de 10/20 pour toutes les UE. 

 
Cette performance minimale n’est demandée que pour 3 des 4 UE des semestres 1 à 5. Une UE par semestre 

peut être validée avec une moyenne minimale de 8/20. La moyenne minimale de 10/20 sera toutefois exigée pour les 
4 UE des semestres 1 à 4, si un élève n’a pas été présent à au moins la moitié des quatre conférences du semestre. 

 
IV-3 Contrôles de rattrapage 

 
- En cas de moyenne insuffisante pour des UE des semestres 1 à 5, le jury peut valider, invalider les 

UE ou demander jusqu'à trois contrôles de rattrapage par semestre si l’élève a obtenu une moyenne minimale de 8/20 
à au moins deux UE du semestre. 

- En cas de moyenne insuffisante pour une des deux UE du semestre 6, le jury peut valider, invalider 
les UE ou demander un travail supplémentaire pour la/les UE. 

 
Si l’élève effectue des contrôles de rattrapage, une simulation est faite pour permettre au jury de se prononcer. 

Les notes initiales des examens et des contrôles continus sont remplacées par les notes des contrôles de rattrapage. 
Dans le cas où une épreuve de rattrapage concerne deux notes de la même matière, la substitution est faite sur une 
ou deux notes de manière à favoriser l’élève. Au vu des résultats obtenus, le jury peut valider ou invalider les UE en 
appliquant, pour la simulation, les règles de validation définies au paragraphe III-1. 

 
Le relevé de notes final de l’élève donne les notes et les moyennes initiales, les notes des contrôles de 

rattrapage et la décision de validation ou de non validation du jury (voir les spécificités pour les masters au paragraphe 
V). 
 

IV-4 Semestres non validés 
 
 Les élèves ne validant pas un semestre sont examinés par le jury. Celui-ci peut proposer à l’élève un 
redoublement du semestre ou ne pas l’autoriser à poursuivre sa scolarité au-delà de l’année scolaire en cours. 
 

 - En cas d'échec aux semestres 1 à 5, le redoublement interviendra l'année suivante. Si seulement l’un 
des semestres 1 à 4 est validé, l'élève redoublera le semestre non validé et devra effectuer durant l'autre semestre une 
activité en rapport avec sa formation qui sera validée au préalable par la Direction des Etudes et dont l’évaluation sera 
transmise au jury. 

- En cas d'échec au semestre 6, l’élève refera son stage ingénieur et/ou son projet de fin d’études au 
plus tôt. 

 
Un seul redoublement par semestre est autorisé. Le nombre de redoublements de semestre est limité à deux 

durant la scolarité. Au-delà l'élève n'est pas autorisé à poursuivre sa formation l’année scolaire suivante. Dans le cas 
du redoublement d’un semestre 1 à 4, l’élève peut demander à valider son stage ouvrier ou son stage ingénieur. 

 
 
IV-5 Attribution des ECTS  

 
 Les crédits ECTS sont attribués pour les UE validées. Ces UE sont définitivement acquises et les ECTS sont 
capitalisables. En cas de redoublement d’un semestre, seules les UE non validées sont refaites. 
 

Pour les élèves ne poursuivant pas leurs études à l’ISAE-ENSMA et pour les étudiants en substitution, les ECTS 
des UE non validées sont attribués pour les matières dont la note est égale ou supérieure à 10/20.  
 
 
 
 
 
 



IV-6 Elèves FISE effectuant un semestre de substitu tion  
 

Les semestres 5 et 6 peuvent être effectués partiellement ou en totalité dans une Université étrangère ou dans 
une Ecole d'ingénieurs en convention avec l'ISAE-ENSMA. Ces semestres font l'objet d'une décision du jury en fonction 
des résultats obtenus dans le cadre du partenariat avec l'établissement d'accueil. Le jury peut valider ou invalider le 
semestre. 
 

Dans le cas d’un départ en deuxième partie du semestre 5, les élèves effectuent à l’ISAE-ENSMA deux UE 
spécifiques pendant la première partie de ce semestre. Une moyenne minimum de 10/20 est exigée pour la validation 
de ces UE. Le jury peut valider, invalider les UE, ou demander jusqu’à trois épreuves de rattrapage avec les règles 
définies au paragraphe IV-3. 

 
IV-7 Validation d’une année d’étude 

 
- Le passage du semestre 1 au semestre 2 est automatique. 
- Le passage au semestre 3 est autorisé si les semestres 1 et 2 sont validés. 
- Le passage du semestre 3 au semestre 4 est automatique. 
- Le passage au semestre 5 est autorisé si les semestres 3 et 4 sont validés. 
- Le passage du semestre 5 au semestre 6 est automatique. 

 
IV-8 Validation d’une expérience internationale 
 
Les élèves doivent réaliser une expérience internationale d’une durée minimum de douze semaines dans un 

pays étranger. 
 
Cette obligation sera réalisée notamment pendant une période de stage, ou par une substitution ou un double-

diplôme dans une université étrangère. 
 
IV-9 Validation du niveau de langue anglaise  
 

 Un niveau de compétences B2 (cadre européen commun de référence pour les langues) doit être atteint à la 
fin des trois années de formation. 
  
 Un score minimal de 785 obtenu à la certification de langue anglaise TOEIC est nécessaire (ou un score 
reconnu équivalent sur un diplôme de langue anglaise bénéficiant d’une reconnaissance internationale soit 60 points 
pour le BULATS, de 5,5 points pour l’IELTS, 160 points pour le Linguaskill ou de 79 points pour le TOEFL Internet-
Based Test ou 543 points au TOEFL ITP (paper-based) pour valider cette obligation. 

 
IV-10 Obtention du diplôme 

 
 L’obtention du diplôme nécessite la réunion des trois conditions cumulatives suivantes : 

- validation de tous les semestres,  
- validation d’une expérience internationale (paragraphe IV-8) 
- validation d’un niveau de langue anglaise (paragraphe IV-9). 

 
 
V – SPECIFICITES POUR LES ETUDIANTS INSCRITS EN MAS TER 
 
  

L’ISAE-ENSMA est accréditée pour délivrer des diplômes de Master. Les élèves ingénieurs et les étudiants en 
substitution de troisième année peuvent s’inscrire au M2 du Master. Les maquettes pédagogiques des semestres et 
des UE constitutives des M1 et M2, les coefficients des contrôles de connaissances et les ECTS sont joints au présent 
règlement. Les crédits ECTS sont attribués avec les règles définies au paragrapheIV-5. Un stage optionnel d’une durée 
maximale de quatre mois peut être effectué en fin de semestre 2 (il ne donne pas droit à l’attribution d’ECTS). Une 
mention est attribuée par semestre (le coefficient de l’UE est alors égal au nombre d’ECTS de l’UE) sauf en cas 
d’examens de rattrapage. 
 
 Un semestre est validé si toutes les UE du semestre sont validées. Une UE est validée si sa moyenne est au 
minimum de 10/20 (une UE par semestre peut être validée avec une moyenne minimum de 8/20). Si la moyenne d’une 
UE est insuffisante et si l’étudiant a obtenu une moyenne minimale de 8/20 à au moins deux UE du semestre, le jury de 
Master définit des examens de rattrapage. Les nouvelles notes se substituent aux notes initiales. Le jury peut proposer 
un redoublement de semestre non validé ou ne pas autoriser la poursuite de la scolarité au-delà de l’année en cours. 
Si un seul semestre du M1 est validé, l'étudiant effectuera l’année suivante durant ce semestre une activité en rapport 
avec sa formation qui sera validée par la Direction des Etudes et dont l’évaluation sera transmise au jury. 
 
 



VI – ELEVES A BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS 
 

Tout élève souffrant de troubles installés, ayant préalablement bénéficié d’aménagements, se verra accorder, 
pour sa première année à l’école et sur présentation des notifications antérieures, des aménagements identiques à 
ceux qui lui ont préalablement été accordés. Afin d’adapter au mieux ces aménagements au contexte de l’école, une 
rencontre avec un médecin agréé CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) 
sera ensuite proposée pendant l’année pour permettre la mise en place d’aménagements. 

 
Pour les élèves n’ayant jamais bénéficié d’aménagements, un rendez-vous avec un médecin agréé CDAPH 

sera proposé dès l’arrivée de l’élève à l’école afin qu’il puisse bénéficier au plus vite des aides nécessaires. 
 
Dans tous les cas, les aménagements seront accordés sur décision du Directeur. 
 
Pour des troubles installés attestés par le médecin, là encore sur décision du Directeur de l’ISAE-ENSMA, 

l’élève bénéficiera des aménagements qui lui ont été accordés pour toute la durée de sa scolarité à l’école. Ces 
aménagements pourront être réexaminés en cas d’évolution. 

 
Outre les dispositions classiques (tiers temps, sujets agrandis, autorisation de matériel ou de logiciels 

spécifiques…), l’élève pourra se voir proposer un contrat d’adaptation pour l’évaluation du niveau d’anglais, dans le 
respect des dispositions prévues par la CTI (Commission des Titres d’Ingénieur) pour les élèves en situation de 
handicap. 

 
Les élèves en situation de handicap, reconnue ou non, ou qui rencontrent des troubles de santé : troubles 

sensoriels (malentendants, malvoyants…), moteurs, psychologiques, cognitifs (DYS…), troubles du spectre autistique, 
maladies viscérales et maladies invalidantes sont invités à prendre contact avec le référent handicap 
(referenthandicap@ensma.fr) qui les accompagnera dans leurs démarches.  
 
 
 
 
 
 
 
      Règlement soumis au vote du Conseil 
      d’Administration de l’ISAE-ENSMA 
      le 24 Septembre 2022 



 



  



 



  



  



  



 



  



  



  



  



  
 
 

  



 
 
 
 

 



 

 
 



 

 



  



  



  



  



 

 
 



 
 



 
 







 



 



 





 



 


